
                   MATERNELLE c  PRIMAIRE c

Accueil centre de loisirs du mercredi

c c c c

c c c c

c c c c

c c c c

Fait à ………………………. , le ……………………………

Signature du (des) parent(s) :

%------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

                   MATERNELLE c  PRIMAIRE c

Matin Après midi Journée Repas 

c c c c

c c c c

c c c c

c c c c

Fait à ………………………. , le ……………………………

Signature du (des) parent(s) :

FICHE D'INSCRIPTION MAI 2025

NOM - Prénom ENFANT : …………………………………………………

Coupon à découper et à déposer au centre lors d'une annulation (cf. règlement intérieur)

MODE D'INSCRIPTION MENSUELLE
ANNEE SCOLAIRE 2024/2025

Se référer aux programmes d'animations des différentes tranches d'âge (3/6 - 6/12 ou 9/13) :

Suivant le programme, Il est possible qu'une inscription à la journée soit obligatoire !

Merc 7 

Pour ne pas être facturée, toute annulation doit être signalée en remplissant ce

bordereau le jeudi précédent avant minuit. 

Jours

FICHE D'ANNULATION MAI 2025

NOM - Prénom ENFANT : …………………………………………………

Merc 14 mai

Merc 28 mai

Merc 7 mai

* mettre une croix pour signaler la présence de l'enfant et indiquer l'heure d'arrivée et/ou de départ

Jours

Heure 

d'arrivée 

avant 9h

Matin Après midi  
Journée 

9H/17H
Repas 

Heure de 

départ après 

17h

Merc 14

Merc 21

Merc 28

Merc 21 mai

Cette fiche est à remplir si vous n'avez pas opté pour 
l'inscription annuelle et à déposer dans les différents centres de 

l'association.

Cette fiche est à remplir si vous n'avez pas opté pour 
l'inscription annuelle et à déposer dans les différents centres de 

l'association.

Cette fiche est à remplir si vous n'avez pas opté pour 
l'inscription annuelle et à déposer dans les différents centres de 

l'association.

Cette fiche est à remplir si vous n'avez pas opté pour 
l'inscription annuelle et à déposer dans les différents centres de 

l'association.

Cette fiche est à remplir si vous n'avez pas opté pour 
l'inscription annuelle et à déposer dans les différents centres de 

l'association.


